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Quels sont les principaux
changements en matière
d’immobilier en 2011 ?
La limitation des niches fiscales
est l’une des mesures les plus
médiatiques de la loi de finan-
ces pour 2011. Elle se traduit
par une diminution de 10 %
de certains avantages fiscaux,
comme la réduction d’impôt
au titre des restaurations
immobilières Malraux, des
investissements dans le secteur
du tourisme ou réalisés dans le
cadre de la loi Scellier.
Parmi les dispositions de la loi
de finances pour 2011 en
matière d’immobilier, il faut
également relever la mise à
contribution des hauts revenus
et des revenus du capital pour
financer la réforme des retrai-
tes. Cela se traduit, par exem-

ple, par une augmentation du
taux d’imposition des plus-
values immobilières de 16 à
19 %. 
Enfin, le remplacement du cré-
dit d’impôt sur les intérêts
d’emprunt par le PTZ + a pour
objectif de cibler un public
plus vaste de Français pouvant
prétendre à l’accession à la
propriété.

Pouvez-vous nous expli-
quer ce qu’est le PTZ + ?
Le PTZ + est un prêt réglementé
à taux zéro, sans frais de dos-
sier, réservé au financement
de la rrééssiiddeennccee  pprriinncciippaallee  ddeess
pprriimmoo--aaccccééddaannttss,,  eett  ddeess  ppeerr--
ssoonnnneess  nnoonn--pprroopprriiééttaaiirreess  ddee
lleeuurr  rrééssiiddeennccee  pprriinncciippaallee
dduurraanntt  lleess  ddeeuuxx  ddeerrnniièèrreess
aannnnééeess..

Il vient en complément d’autres
prêts immobiliers et peut être
considéré comme apport per-
sonnel.

A quels types d’opéra-
tions s’applique-t-il ?
La construction ou l’achat d’un
logement neuf ou ancien,
l’achat ou aménagement d’un
local non destiné à l’habitation
et transformé en logement,
l’achat de la nue-propriété
d’un bien ou d’un terrain lors-
que l’emprunteur en détient
l’usufruit et inversement.

Quelles sont les condi-
tions de ressources pour
pouvoir en bénéficier ?
Le PTZ+ est accordé sans
conditions de ressources. 
Toutefois, le montant du prêt et

les conditions de rembourse-
ment accordés prennent en
compte le nniivveeaauu  ddee  rreevveennuu,,
llaa  ttaaiillllee  ddee  llaa  ffaammiillllee,,  llaa  llooccaa--
lliissaattiioonn  ggééooggrraapphhiiqquuee  ddee  llaa
ffuuttuurree  hhaabbiittaattiioonn,,  ssoonn  ttyyppee
(neuf ou ancien) eett  ssaa  ppeerrffoorr--
mmaannccee  éénneerrggééttiiqquuee..

Pensez-vous que le PTZ
+ peut contribuer à
relancer le marché
immobilier dans le
Calvados ?
Le PTZ +, dont l’objectif est de
permettre à un plus grand
nombre de ménages de deve-
nir propriétaire de son loge-
ment, va sûrement contribuer
à stimuler le marché immobi-
lier du neuf et de l’ancien. 
Par exemple, un couple avec
2 enfants et des revenus

annuels de 45 600 € peut
obtenir un prêt de 34 400 €

pour l’achat d’un logement
ancien de 200 000 € avec un
niveau de performance éner-
gétique C. Attention, le mon-
tant du PTZ passe à 8 600 €
pour un logement classé G.
Dans le neuf, le label BBC
permettra à notre couple d’ob-
tenir un prêt de 51 600 €.

Pour connaître le montant
et les conditions de rem-
boursement du PTZ + qui
correspondent à votre
situation personnelle, ren-
dez-vous sur
www.notaires2normandie.com
et utilisez le simulateur en
ligne PTZ+ !
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